
Nom de la structure :  ...........................................................................................................
Après l’état des lieux réalisé le (date)   .....................................................................  
avec (animateur du tri du secteur) ...............................................................................  
ma structure s’engage à : 
 1 - Trier ses déchets ménagers
 2 - Diminuer et maitriser sa consommation de papier 
 3 - Alléger les déchets de la pause café
 4 - Acheter responsable (consommables et fournitures)
 5 - Choisir du matériel durable
 6 - Optimiser ses déchets de restauration 
 7 - Améliorer sa gestion des espaces verts
 8 - Adopter un nettoyage plus écologique
 9 - Organiser des manifestations éco responsables
 10 - Communiquer de façon exemplaire

Ma structure s’engage également à :  ................................................................  
................................................................................................................................................................

................................................................................................................................................................

Le ....................................................... à ...............................................................................................

Signatures :
 Responsable structure Représentant du personnel

De quoi parle-t-on ?

Nous trions à la maison mais nous 
perdons nos bonnes habitudes au 
bureau.

Il est pourtant aussi facile de maîtriser 
notre production de déchets et de les 
trier au travail.

Comment commencer ?

Avant de vous engager, contactez 
votre animateur du tri référent*. Il vous 
aidera à réaliser un diagnostic pour 
savoir par où commencer. Il faudra 
choisir les thématiques (3 au moins) 
par lesquelles vous voudrez débuter 
l’action. 

Découvrez tous les signataires de la 
charte d’écoexemplarité périgourdine 
et plus d’info sur www.smd3.fr 

* Liste consultable sur : www.smd3.fr

www.smd3.fr
Syndicat départemental des déchets de la Dordogne

Charte d’ Eco-exemplaritéPour débuter a votre rythme…

Trucs et astuces :

Veillez à ce que toute la 
structure soit informée de 
la démarche :
 - élus
 - dirigeants
 - collègues 
 - intervenants extérieurs

Engagement
Eco-exemplaire
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Pour aller plus loin que la prévention des déchets…  la prévention de 
toutes nos ressources naturelles passe par quelques gestes simples 
qui s’appliquent aussi sur notre lieu de travail !

 - L'économie d’eau :
  • Boire l’eau du robinet
  • Éviter le gaspillage pour le ménage, l'arrosage, le lavage des  
   mains et des véhicules.
  • Récupérer  l’eau de pluie (toilettes, arrosage espaces verts,…)

 - L'économie d’électricité :
  • Utiliser des ampoules  « basse consommation »
  • Eteindre les lumières et privilégier la lumière naturelle
  • Mettre les ordinateurs en mode « économie d’énergie »  
   lorsqu’ils ne sont pas utilisés pendant une longue période
  • Eteindre tous les appareils électriques le soir, ou lorsqu’ils  
   ne sont pas utilisés
  •	Baisser	 le	 chauffage	 à	 19°C	 le	 soir	 en	 hiver,	 et	 utiliser	 la	 
   climatisation modérément en été

 - L'économie de carburant :
  • Eviter les déplacements inutiles  et regrouper les  
   déplacements par secteur 
  • Rouler à l’économie (pas d’accélération brusque, respect  
   des limitations de vitesse…)
  • Pratiquer le co-voiturage lorsque cela est possible
  • Respecter les circuits de collecte et les plannings déterminés  
   par la collectivité.

Votre structure s’engage dans une démarche d’éco-exemplarité. 
Cela	signifie	qu’elle	va	mettre	en	œuvre	des	actions	pour	réduire	
sa production de déchets et mieux les gérer. Vous mettez en place 
des actions, la réussite du projet dépend de vous..

La collectivité en charge de la gestion des déchets sur votre 
territoire peut vous apporter un soutien technique par le biais 
de	son	animateur	du	 tri	 référent.	C’est	 lui	qui	sera	en	charge	du	
diagnostic de votre structure, qui proposera les actions les mieux 
adaptées. Il vous aidera à leur mise en place et reviendra pour 
effectuer	un	suivi.	Ce	sera	votre	interlocuteur	privilégié.

Le SMD3, Syndicat Départemental des Déchets de la Dordogne, est 
positionné comme coordinateur de l’action. Il porte le programme 
départemental de prévention des déchets et permet la réalisation 
financière	de	ses	actions.

L’éco exemplarité, ca concerne 
les déchets, mais aussi… 

Qui fait quoi ? Les             principaux engagements écoexemplaires

Trier
ses déchets ménagers

Nos poubelles sont essentiellement composées d’embal-
lages recyclables. Trier, c’est économiser et préserver.

Diminuer et maitriser 
sa consommation de papier

Indispensable, mais à utiliser avec modération !  
De nombreuses alternatives existent !

Alléger
 les déchets de la pause café

Faisons une pause dans notre production de déchets en 
adoptant un comportement responsable au moment de la 
pause café !

Acheter 
responsable

Acheter est loin d’être un acte anodin. Adapter notre 
comportement d’achat, c’est préserver l’environnement.

Choisir
du matériel durable

Chaque	objet	acheté	est	un	futur	déchet,	à	plus	ou	moins	
long terme. Retardons l’échéance !

Optimiser 
les déchets de restauration

Chaque	repas	donne	l’occasion	de	réfléchir	à	mieux	acheter,	 
à mieux trier et à moins gaspiller… pour moins jeter !

Améliorer 
la gestion des espaces verts

Polluer moins et jeter mieux c’est zéro pesticide et la 
réutilisation des déchets verts.

Adopter un nettoyage 
des locaux plus écologique

Organiser un ménage écologique c’est protéger la Planète 
et notre santé en réduisant les déchets et leur nocivité !

Organiser des manifestations 
éco-responsables

Vous organisez des manifestations dans le cadre de 
votre travail ? Il existe des pistes pour allier joie et éco-
exemplarité !

Communiquer 
de facon exemplaire

S’adapter aux nouveaux modes de communication c’est 
réaliser un coup double : réduire ses déchets et gagner en 
productivité !
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